
ALCOOL ISOPROPYLIQUE 70%  4054 / 4154 / 4254 / 24051 / 24054 / 24055 / 24056 / 24057 / 24059 : 

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 

 
 

  
1.1. Identificateur de produit  
Forme du produit :  Mélange 
Nom du produit :  Isopropanol 70% V/V 
Numéro index :  603-117-00-0 
Numéro CE :  200-661-7 
n ° CAS :  67-63-0 
Numéro d'enregistrement REACH :  01-2119457558-25 
Formule brute : C3H8O 
 
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 
 

DM de classe 1  Produit nettoyant.  
1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes  
Catégorie d'usage principal : Utilisation industrielle,Utilisation professionnelle,Utilisation par les consommateurs 
Utilisation de la substance/mélange : Solvant 
  Désinfectants 
  Additif de nettoyage 
  Produits photochimiques 
 
1.2.2. Usages déconseillés  
Pas d'informations complémentaires disponibles  
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de s écurité  
RONT PRODUCTION 
24 Rue de Salonique 
95100 ARGENTEUIL  
Tel : 0139801212 
Mail : info@ront.com 
 
1.4. Num é   

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 
France Centre Antipoison et de 29 avenue du Maréchal de Lattre-de- +33 3 8332 3636  

 Toxicovigilance de Nancy Tassigny    
 F-54035 Nancy Cedex    
 

Hôpital Central 
   

     

France ORFILA  +33 1 45 42 59 59  
       
RUBRIQUE 2: Identification des dangers  
2.1. Classification de la substance ou du m élange  
Classification selon le règlement (CE) N ° 1272/2008 [CLP] 
 

Liquides inflammables, Catégorie 2 H225 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2 H319 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles  H336 
Exposition unique, Catégorie 3   
Texte intégral des mentions H : voir section 16 

 

2.2.   
Etiquetage selon le règlement (CE) N ° 1272/2008 [CLP]  
Pictogrammes de danger (CLP) : 
 
 
 
 
  GHS02 GHS07 

Mention d'avertissement (CLP) :  Danger  
Composants dangereux : 2-Propanol  
Mentions de danger (CLP) : H225 - Liquide et vapeurs très inflammables 
  H319 - Provoque une sévère irritation des yeux  
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Isopropanol 70% V/V  
Fiche de données de sécurité  
conforme au Règlement (CE) n ° 1907/2006 (REACH) avec sa modification Règlement (UE) 2015/830 

 
Conseils de prudence (CLP) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fermeture de sécurité pour enfants Indications 

de danger détectables au toucher 

 
2.3. Autres dangers  
Effets néfastes physicochimiques, pour la santé 

 

 
H336 - Peut provoquer somnolence ou vertiges  

: P210 - lles, des flammes nues et 
 

P240 - Mise à la terre/liaison équipotentielle du récipient et du matériel de réception 
P241 - Utiliser du mat ériel électrique antidéflagrant  
P280 - Porter un équipement de protection des yeux 
P304+P340 - 
dans une position où elle peut confortablement respirer  
P305+P351+P338 - 
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer  
P403+P233 - Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière 
étanche  
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 
spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale 

: Non  
: Non 
 
 
 
: Liquide et vapeurs très inflammables. Peut provoquer somnolence ou vertiges. Provoque une 

sévère irritation des yeux. 
 
RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants  
3.1. Substance  
Non applicable 
 
3.2. Mélange 

 
Nom Identificateur de produit % Classification selon le 

   règlement (CE) N ° 1272/2008 
   [CLP] 

2-Propanol (n ° CAS) 67-63-0 >= 60 Flam. Liq. 2, H225 
 (Numéro CE) 200-661-7  Eye Irrit. 2, H319 
 (Numéro index) 603-117-00-0  STOT SE 3, H336 
 (N ° REACH) 01-2119457558-25   
 
Texte complet des phrases H: voir section 16 
 
RUBRIQUE 4: Premiers secours  
4.1. Description des premiers secours  
Premiers soins général  
Premiers soins après inhalation 
 
Premiers soins après contact avec la peau 

Premiers soins après contact oculaire 

 
Premiers soins après ingestion 

 
 
 
: Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise.  
: Transpo

confortablement respirer.  
:   
: es lentilles de contact si la 

oculaire persiste: consulter un médecin.  
: Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

 
4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés  
Symptômes/lésions : Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
Symptômes/lésions après contact oculaire : Irritation des yeux.  
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires  
Traitement symptomatique.  

  
5.1.    
Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. de la mousse résistant à l'alcool. 
Agents d'extinction non appropriés : eau abondante en jet.  
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange  
Danger d'incendie :  Liquide et vapeurs très inflammables. 
Danger d'explosion : Peut former des mélanges vapeur-air inflammables/explosifs. 
Produits de décomposition dangereux en cas :  La combustion incomplète libère du monoxyde de carbone dangereux, du dioxyde de carbone 
d'incendie  et autres gaz toxiques. 
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Isopropanol 70% V/V  
Fiche de données de sécurité  
conforme au Règlement (CE) n ° 1907/2006 (REACH) avec sa modification R èglement (UE) 2015/830 
 

5.3. Conseils aux pompiers  
Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection respiratoire 
  autonome isolant. Protection complète du corps. 
Autres informations : La chaleur peut provoquer une pressurisation et l'éclatement des conteneurs clos, propageant 
  le feu et augmentant le risque de brûlures/blessures. Refroidir les réservoirs / citernes / fûts 
  adjacents par jet d'eau. 

 
RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle  
6.1.  

 
6.1.1. Pour les non-secouristes  

 :  Ventiler la zone de d éversement. Pas de flammes nues, pas d'étincelles et interdiction de  
fumer. Éviter de respirer les vapeurs. Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

 
6.1.2. Pour les secouristes  
Equipement de protection :  Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se  

reporter à la section 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle".  
6.2.   
Éviter le rejet dans l'environnement. 

 
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage  
Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. Avertir les autorit és si le produit 
  pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. 
Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé.  
6.4. Référence à d'autres sections  
Pour plus d'informations, se reporter à la section 13. 

 
RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage  
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger  
Précautions à prendre pour une 
manipulation sans danger 

 
: ces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de 

récipient et du matériel de réception. Ne pas utiliser d'outils produisant des étincelles. Prendre 
des mesures de précaution contre les décharges électrostatiques. Des vapeurs inflammables 
peuvent s'accumuler dans le conteneur. Utiliser un appareillage antidéflagrant. Porter un 
équipement de protection individuel. Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien 
ventilé. Éviter de respirer les vapeurs. Eviter le contact avec la peau et les yeux.  

Température de manipulation :  classe T2  
Mesures d'hygiène :  Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute  

manipulation.  
7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités  
Mesures techniques :  Mise à la terre/liaison équipotentielle du récipient et du matériel de réception. 
Conditions de stockage :  Maintenir le récipient fermé de manière étanche. Conserver dans un endroit sec, frais et très 
  bien ventilé. 
Température de stockage : 20 (5 - 25) °C 
Interdictions de stockage en commun : Acides forts et oxydants. alcalis. amines.  
7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  
Pas d'informations complémentaires disponibles  

  
8.1. Param ètres de contrôle  

Isopropanol 70% V/V (67-63-0)  
France Nom local Alcool isopropylique 
France VLE (mg/m ³) 980 mg/m ³ 
France VLE (ppm) 400 ppm 

   

2-Propanol (67-63-0)   
France Nom local Alcool isopropylique 
France VLE (mg/m ³) 980 mg/m ³ 
France VLE (ppm) 400 ppm 

 
Isopropanol 70% V/V (67-63-0)  
DNEL/DMEL (Travailleurs)  
A long terme - effets systémiques, cutanée 888 mg/kg de poids corporel/jour 
A long terme - effets systémiques, inhalation 500 mg/m ³ 
DNEL/DMEL (Population générale)   
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Isopropanol 70% V/V  
Fiche de données de sécurité  
conforme au Règlement (CE) n ° 1907/2006 (REACH) avec sa modification Règlement (UE) 2015/830  
 Isopropanol 70% V/V (67-63-0)          
 A long terme - effets systémiques,orale 26 mg/kg de poids corporel/jour      
 A long terme - effets systémiques, inhalation 89 mg/m ³       
 A long terme - effets systémiques, cutanée 319 mg/kg de poids corporel/jour      
 PNEC (Eau)            
 PNEC aqua (eau douce)   140,9 mg/l       
 PNEC aqua (eau de mer)   140,9 mg/l       
 PNEC (Sédiments)            
 PNEC sédiments (eau douce)   552 mg/kg poids sec       
 PNEC sédiments (eau de mer)   552 mg/kg poids sec       
 PNEC (Sol)            
 PNEC sol     28 mg/kg poids sec       

 8.2.           
 Contrôles techniques appropriés   :  Assurer une bonne ventilation du poste de travail.    
 Protection des mains     :  Gants de protection       
              

 Type  Matériau   Perm éation Epaisseur (mm) Penetration  Norme  
            

 Gants jetables Caoutchouc nitrile  6 (> 480 minutes) 0.35    EN 374  
   (NBR), Latex         
            

 Gants jetables Caoutchouc butyle  6 (> 480 minutes) 0.5    EN 374  
             

 Protection oculaire     :  Lunettes de sécurité       
 Protection de la peau et du corps   :  Porter un vêtement de protection approprié      
 Protection des voies respiratoires   :  En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié  
           

 Appareil    Type de filtre Condition   Norme  
          

 Appareil respiratoire à purification  Type A - Composés organiques à       
 d'air, jetable , Appareil de  point d'ébullition élevé (>65 °C),       
 protection respiratoire autonome  filtre combin é A-P2 ou ABEK-P2       
 isolant (SCBA)            
          

 Contrôle de l'exposition de l'environnement :  Éviter le rejet dans l'environnement.      
 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques  
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  
État physique : Liquide 
Apparence : Incolore. Liquide. 
Couleur : Incolore. 
Odeur : alcoolique. 
Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
pH : Aucune donnée disponible 
Vitesse d'évaporation relative (l'acétate : Aucune donnée disponible 
butylique=1)   
Point de fusion :  > -89 °C Non applicable 
Point de congélation :  Aucune donn ée disponible 
Point d'ébullition : 82 
Point d'éclair : 21 °C 
Température d'auto-inflammation : 425 
Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable 
Pression de vapeur : 42 hPa 20 °C 
Densité relative de vapeur à 20 °C : 1,05 
Densité relative : 0,88 
Masse volumique : 0,87 
Solubilité : Eau: complètement miscible 
Log Pow : 0,05 25 °C 
Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 
Viscosité, dynamique : 2,5 mPa.s 20 °C 
Propriétés explosives : Le produit n'est pas explosif. 
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Isopropanol 70% V/V  
Fiche de données de sécurité  
conforme au Règlement (CE) n ° 1907/2006 (REACH) avec sa modification Règlement (UE) 2015/830  

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
Limites d'explosivité : 2 vol % 
  12 vol %  
9.2. Autres informations  
Teneur en COV :  100 %

 
RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité  
10.1. Réactivité  
Réagit au contact des acides. Réagit avec les oxydants. Liquide et vapeurs très inflammables. 

 
10.2. Stabilité chimique  
Stable dans les conditions normales. 

 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses  
Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

 
10.4. Conditions à éviter  
Eviter le contact avec les surfaces chaudes. Chaleur. Pas de flammes, pas d'étincelles. Supprimer toute source d'ignition. 

 
10.5. Matières incompatibles  
métaux alcalins. Agents oxydants et acides forts. aluminium. Fer. amines. 

 
10.6. Produits de décomposition dangereux  
Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 

 
RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques  
11.1. Informations sur les effets toxicologiques  
Toxicité aiguë : Non classé 
    

Isopropanol 70% V/V (67-63-0)    
DL50 orale rat   > 2000 mg/kg 
DL50 cutanée lapin   > 2000 mg/kg 
CL50 inhalation rat (mg/l)   20 mg/l 8heures 
ATE CLP (vapeurs)   20,000 mg/l/4h 
ATE CLP (poussières, brouillard)   20,000 mg/l/4h 

    

2-Propanol (67-63-0)    
DL50 orale rat   > 2000 mg/kg 
DL50 cutanée lapin   > 2000 mg/kg 
CL50 inhalation rat (mg/l)   20 mg/l 8heures 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire :  Provoque une sévère irritation des yeux. 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
Cancérogénicité : Non classé 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles : Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
(exposition unique)    
Toxicité spécifique pour certains organes cibles : Non classé 
(exposition répétée)    

Danger par aspiration :  Non classé 
 
RUBRIQUE 12: Informations écologiques  

 12.1. Toxicité   
 Ecologie - général :  Ce produit n'est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne provoque 
    pas d'effets néfastes à long terme dans l'environnement. 
    

 Isopropanol 70% V/V (67-63-0)   
 CL50 poisson 1  > 100 mg/kg leuciscus idus melanotus 
 CE50 Daphnie 1  > 100 mg/l diaphnia magma 
 EC50 72h algae 1  > 100 mg/l scenedesmus subspicatus 
    

 2-Propanol (67-63-0)   
 CL50 poisson 1  > 100 mg/kg leuciscus idus melanotus 
 CE50 Daphnie 1  > 100 mg/l diaphnia magma 
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Isopropanol 70% V/V  
Fiche de données de sécurité  
conforme au Règlement (CE) n ° 1907/2006 (REACH) avec sa modification Règlement (UE) 2015/830 
 

2-Propanol (67-63-0)  
EC50 72h algae 1 > 100 mg/l scenedesmus subspicatus 

 
12.2. Persistance et dégradabilité  

Isopropanol 70% V/V (67-63-0)  
Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable. 
Biodégradation 53 % durée exposition 5j 

  

2-Propanol (67-63-0)  
Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable. 
Biodégradation 53 % durée exposition 5j  

12.3. Potentiel de bioaccumulation  
Isopropanol 70% V/V (67-63-0)  
Log Pow 0,05 25 °C 
Potentiel de bioaccumulation Pas de bio-accumulation. 

  

2-Propanol (67-63-0)  
Log Pow 0,05 25 °C 
Potentiel de bioaccumulation Pas de bio-accumulation. 

12.4. Mobilité dans le sol   
Pas d'informations complémentaires disponibles 

 
12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB  
Pas d'informations complémentaires disponibles 

 
12.6. Autres effets néfastes  
Pas d'informations complémentaires disponibles 

 
  

13.1. Méthodes de traitement des déchets  
Méthodes de traitement des déchets 

Indications complémentaires 

 
: Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé.  
: Des vapeurs inflammables peuvent s'accumuler dans le conteneur. 

 
RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport  
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 
 
14.1. Num éro ONU  
N ° ONU (ADR) : 1219
N ° ONU (IMDG) : 1219
N ° ONU (IATA) : 1219
N ° ONU (ADN) : 1219
N ° ONU (RID) : 1219 
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU  
Désignation officielle de transport (ADR) : ISOPROPANOL (ALCOOL ISOPROPYLIQUE) 
Désignation officielle de transport (IMDG) : ISOPROPANOL (ALCOOL ISOPROPYLIQUE) 
Désignation officielle de transport (IATA) : Isopropanol 
Désignation officielle de transport (ADN) :  ISOPROPANOL (ALCOOL ISOPROPYLIQUE) 
Désignation officielle de transport (RID) :  ISOPROPANOL (ALCOOL ISOPROPYLIQUE) 
Description document de transport (ADR) :  UN 1219 ISOPROPANOL (ALCOOL ISOPROPYLIQUE), 3, II, (D/E) 
Description document de transport (IMDG) :  UN 1219 ISOPROPANOL (ALCOOL ISOPROPYLIQUE), 3, II 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport  
ADR    
Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 3 
Etiquettes de danger (ADR) : 3 
 

: 
 
 
 
 
 
IMDG 
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Isopropanol 70% V/V  
Fiche de données de sécurité  
conforme au Règlement (CE) n ° 1907/2006 (REACH) avec sa modification Règlement (UE) 2015/830  

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : 3
Etiquettes de danger (IMDG) : 3

 
: 

 
 
 
 
 

IATA   
Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : 3
Etiquettes de danger (IATA) : 3

 
: 

 
 
 
 
 

ADN   
Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : 3
Etiquettes de danger (ADN) : 3

 
: 

 
 
 
 
 

RID   
Classe(s) de danger pour le transport (RID) : 3
Etiquettes de danger (RID) : 3

 
: 

 
 
 
 
 

14.4.   
Groupe d'emballage (ADR) : II 
Groupe d'emballage (IMDG) : II 
Groupe d'emballage (IATA) : II 
Groupe d'emballage (ADN) : II 
Groupe d'emballage (RID) : II  
14.5. Dangers pour l'environnement  
Dangereux pour l'environnement : Non 
Polluant marin : Non 
Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

 
14.6.  

 
- Transport par voie terrestre  
Code de classification (ADR) : F1 
Dispositions spéciales (ADR) : 601 
Quantités limitées (ADR) : 1l 
Quantités exceptées (ADR) : E2 
Instructions d'emballage (ADR) : P001, IBC02, R001 

 : MP19 
en commun (ADR)   
Instructions pour citernes mobiles et conteneurs : T4 
pour vrac (ADR)    
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Isopropanol 70% V/V  
Fiche de données de sécurité  
conforme au Règlement (CE) n ° 1907/2006 (REACH) avec sa modification Règlement (UE) 2015/830  

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (ADR)  
Code-citerne (ADR)  
Véhicule pour le transport en citerne 
Catégorie de transport (ADR)  
Dispositions spéciales de transport 
- Exploitation (ADR)  
Danger n ° (code Kemler) 

Panneaux oranges 

 
 
 
Code de restriction concernant les 
tunnels (ADR) 
 
- Transport maritime  
Quantités limitées (IMDG) 
Quantités exceptées (IMDG) 
Instructions d'emballage (IMDG)  
Instructions d'emballages GRV (IMDG) 
Instructions pour citernes (IMDG) 
Dispositions spéciales pour citernes 
(IMDG) N ° FS (Feu)  
N ° FS (Déversement)  
Catégorie de chargement (IMDG) 
Point d'éclair (IMDG) 
Propriétés et observations (IMDG) 
 
N ° GSMU 
 
- Transport aérien 

 
: TP1 
 
: LGBF  
: FL  
: 2  
: S2, S20 
 
: 33  
: 
 
 

 
: D/E 
 
 
 
: 1 L  
: E2  
: P001  
: IBC02  
: T4  
: TP1  
: F-E  
: S-D  
: B  
: 12 °C c.c.  
: Colourless, mobile liquid. Flashpoint: 12 °C c.c. Explosive limits: 2% to 12% Miscible with 

water.  
: 129 

 
Quantités exceptées avion passagers et cargo : E2 
(IATA)   
Quantités limitées avion passagers et cargo : Y341 
(IATA)   
Quantité nette max. pour quantité limitée avion : 1L 
passagers et cargo (IATA)   
Instructions d'emballage avion passagers et : 353 
cargo (IATA)   
Quantité nette max. pour avion passagers et : 5L 
cargo (IATA)   
Instructions d'emballage avion cargo seulement : 364 
(IATA)   
Quantité max. nette avion cargo seulement : 60L 
(IATA)   
Dispositions spéciales (IATA) : A180 
Code ERG (IATA) : 3L 

- Transport par voie fluviale   
Code de classification (ADN) : F1 
Dispositions spéciales (ADN) : 61 
Quantités limitées (ADN) : 1 L 
Quantités exceptées (ADN) : E2 
Transport admis (ADN) : T 
Equipement exigé (ADN) : PP, EX, A 
Ventilation (ADN) : VE01 
Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 1 

- Transport ferroviaire   
Code de classification (RID) : F1 
Dispositions spéciales (RID) : 601 
Quantités limitées (RID) : 1L 
Quantités exceptées (RID) : E2  
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Isopropanol 70% V/V  
Fiche de données de sécurité  
conforme au Règlement (CE) n ° 1907/2006 (REACH) avec sa modification Règlement (UE) 2015/830  

Instructions d'emballage (RID) : P001, IBC02, R001 
 : MP19 

en commun (RID)   
Instructions pour citernes mobiles et conteneurs : T4 
pour vrac (RID)   
Dispositions spéciales pour citernes mobiles et : TP1 
conteneurs pour vrac (RID)   
Codes-citerne pour les citernes RID (RID) :  LGBF 
Catégorie de transport (RID) : 2 
Colis express (RID) : CE7 
Numéro d'identification du danger (RID) : 33  
14.7. 8 et au recueil IBC  
Catégorie de pollution :  Z 

 
RUBRIQUE 15: Informations réglementaires  
15.1.  

 
15.1.1. Réglementations UE 

 
Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH  
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH  
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

 
Teneur en COV :  100 %

 
15.1.2. Directives nationales  
Pas d'informations complémentaires disponibles 

 
15.2. Évaluation de la sécurité chimique  
Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée 

 
RUBRIQUE 16: Autres informations 

 
Texte intégral des phrases H et EUH:  
Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Cat égorie 2 
Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, Cat égorie 2 
STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles  Exposition unique, Catégorie 3 
H225 Liquide et vapeurs très inflammables 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux 
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges 

 
 

FDS UE (Annexe II REACH) 
 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de l
être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ  
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)   

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA  
SOCIÉTÉ/L´ENTREPRISE 1.1. Identificateur de produit  

Nom du produit : CHLORHEXIDINE DIGLUCONATE  0.2%  
Code du produit : 3060/4063/24065/24068/240580  

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées  
PRODUIT BIOCIDE  

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité  
Raison Sociale : RONT PRODUCTION  
Adresse : ZI DU VAL D ARGENT  24 RUE DE SALONIQUE  - 95100  ARGENTEUIL  
Téléphone : 01.39.80.12.12. Fax / 01.39.80.99.33  
info@ront.com  
http://www.ront.com/  

1.4. Numéro d´appel d´urgence : +33 (0)1.45.42.59.59.  
Société/Organisme : INRS/ORFILA http://www.centres-antipoison.net. 

 
RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS   

2.1. Classification de la substance ou du mélange  
Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.  

Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local. 
Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les 
rubriques 3 et 8).  
Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible 
dans les conditions normales d'utilisation.  

2.2. Éléments d´étiquetage  
Le mélange est un produit à usage biocide (voir la rubrique 15).  
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.  

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.  
Conseils de prudence - Généraux :  
P102 

 
Tenir hors de portée des enfants.  

Conseils de prudence - Prévention :  
P270  
P273 

 
Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit.  
Éviter le rejet dans l   

Conseils de prudence - Intervention :  
P301 + P310 

 
EN CAS D
CENTRE ANTIPOISON.  

Conseils de prudence - Stockage :  
P401  
Autres informations : 

 
Stocker à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. 

 
Eliminer l   
prescriptions du règlement municipal d   
le second cas, le recyclage de l   
Ne pas utiliser pour un usage autre que celui pour lequel il est destiné. 

mailto:info@ront.com
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2.3. Autres dangers  

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne 
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table  
Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du 
règlement REACH (CE) n° 1907/2006. 

 
RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

3.2. Mélanges   
Aucune substance ne répond aux critères énoncés dans l'annexe II partie A du règlement REACH (CE) n° 1907/2006. 

 
RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS   

D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire appel à un médecin.  
NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.  

4.1. Description des premiers secours  
En cas d'inhalation :  

Transporter le patient à l'air libre au repos  
En cas de contact avec les yeux :  

Rincer abondamment à l'eau. Si sensation d'irritation, prévenir un ophtalmologiste  
En cas de contact avec la peau :  

En cas d'irritation, rincer abondamment à l'eau. Consulter un dermatologue si la sensation persiste.  
En cas d'ingestion :  

Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.  
4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés  

Aucune donnée n'est disponible.  
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires  

Aucune donnée n'est disponible. 
 

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE   
Non inflammable.  

5.1. Moyens d´extinction  
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange  

Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire. L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques 
pour la santé.  
Ne pas respirer les fumées.  
En cas d'incendie, peut se former :  
- monoxyde de carbone (CO)  
- dioxyde de carbone (CO2)  

5.3. Conseils aux pompiers  
En raison de la toxicité des gaz émis lors de la décomposition thermique des produits, les intervenants seront 
équipés d'appareils de protection respiratoire autonomes isolants. 

 
RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 6.1.   

Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence  
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.  

Pour les secouristes  
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).  

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement  
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre 
de diatomées dans des fûts en vue de l'élimination des déchets. Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau. 

http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table 
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6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage  
Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter l'utilisation de solvants.  

6.4. Référence à d´autres rubriques  
Aucune donnée n'est disponible.  

 
RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE   

Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.  
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger  

Se laver les mains après chaque utilisation.  
Ne pas mélanger avec d'autres produits chimiques.  
Suivre les régles d'usage en matière d'hygiéne et de sécurité compte tenu du caractére biocide du produit  

Prévention des incendies :  
Interdire l'accès aux personnes non autorisées.  

Equipements et procédures recommandés :  
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.  
Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.  

Equipements et procédures interdits :  
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.  

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités  
Aucune donnée n'est disponible.  

Stockage  
Conserver hors de la portée des enfants.  
Stocker à l'abri du gel.  

Emballage  
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.  

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  
Aucune donnée n'est disponible. 

 
RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION   

INDIVIDUELLE 8.1. Paramètres de contrôle  
Aucune donnée n'est disponible.  

8.2. Contrôles de l´exposition  
Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle  

Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.  
Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.  
Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer 
une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.  

- Protection des yeux / du visage 
Eviter le contact avec les yeux. 

Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide.  
Avant toute manipulation, il est nécessaire de porter des lunettes de sécurité conformes à la norme NF EN166.  

- Protection des mains  
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.  
Type de gants conseillés :  
- Latex naturel  
- Caoutchouc Nitrile (Copolymère butadiène-acrylonitrile (NBR))  
- PVC (Polychlorure de vinyle)  
- Caoutchouc Butyle (Copolymère isobutylène-isoprène)  

- Protection du corps  
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé. 
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Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées.  
   

RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES   
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles   
Informations générales   

Etat Physique : Liquide Fluide.  
Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement  

pH : Non précisé.  
 Neutre.  

Point/intervalle d'ébullition : Non concerné.  
Intervalle de point d'éclair : PE > 100°C  
Pression de vapeur (50°C) : Inférieure à 110 kPa (1.10 bar). 
Densité : = 1  
Hydrosolubilité : Soluble.  
Viscosité : v < 7 mm2/s (40°C)  
Point/intervalle de fusion : Non concerné.  
Point/intervalle d'auto-inflammation : Non concerné.  
Point/intervalle de décomposition : Non précisé.  

9.2. Autres informations   
Aucune donnée n'est disponible.   

 
RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ   

10.1. Réactivité  
Aucune donnée n'est disponible.  

10.2. Stabilité chimique  
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.  

10.3. Possibilité de réactions dangereuses  
Aucune donnée n'est disponible.  

10.4. Conditions à éviter  
Eviter :  
- le gel  

10.5. Matières incompatibles  
OXYDANTS FORTS  

10.6. Produits de décomposition dangereux  
La décomposition thermique peut dégager/former :  
- monoxyde de carbone (CO)  
- dioxyde de carbone (CO2) 

 
RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES   

En cas d'ingestion, consulter un médecin ou prendre contact avec un centre anti poison.  
11.1. Informations sur les effets toxicologiques  

Aucune donnée n'est disponible.  
11.1.1. Substances  

Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.  
11.1.2. Mélange  

Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange. 
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 RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES  
 NE PAS REJETER DANS LE MILIEU NATUREL  
 12.1. Toxicité  
 12.1.2. Mélanges  
 Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.  
 12.2. Persistance et dégradabilité  
 Aucune donnée n'est disponible.  
 12.3. Potentiel de bioaccumulation  
 Aucune donnée n'est disponible.  
 12.4. Mobilité dans le sol  
 Aucune donnée n'est disponible.  
 12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB  
 Aucune donnée n'est disponible.  
 12.6. Autres effets néfastes  
 Ne pas rejeter de produit dans le milieu naturel, dans les eaux residuaires ou superficielles.  
 

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION   
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions 
de la directive 2008/98/CE.  
REMETTRE A UN RECUPERATEUR AGREE. SE REFERER AUX ARRETES PREFECTORAUX EN VIGUEUR.  

13.1. Méthodes de traitement des déchets  
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.  

Déchets :  
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer 
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.  
Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.  
Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.  

Emballages souillés :  
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.  
Remettre à un éliminateur agréé. 

 
RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT   

Exempté du classement et de l'étiquetage Transport .  
14.1. Numéro ONU  

-  
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU  

-  
14.3. Classe(s) de danger pour le transport  

-  
14.4. Groupe d´emballage  

-  
14.5. Dangers pour l´environnement  

-  
14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur  

- 
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RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES   
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 
et d´environnement  
- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2  

: Les réglementations suivantes ont été prises en compte :  
- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 2016/1179 (ATP 9)  

- Informations relatives à l'emballage :  
Aucune donnée n'est disponible.  

- Dispositions particulières : 
Aucune donnée n'est disponible. 

 
- Etiquetage des biocides (Règlement 1896/2000, 1687/2002, 2032/2003, 1048/2005, 1849/2006, 1451/2007 
et Directive 98/8/CE) :  

Nom CAS % Type de 
   produits 
ACIDE D-GLUCONIQUE, COMPOSÉ AVEC 18472-51-0 1.99 g/kg 01 
N,N''-BIS(4-CHLOROPHÉNYL)-3,12-DIIMINO    
-2,4,11,13-TÉTRAAZATÉTRADÉCANEDIAMI    
DINE (2:1)    

Type de produits 1 : Hygiène humaine.     
15.2. Évaluation de la sécurité chimique  

Aucune donnée n'est disponible. 
 

RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS   
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité 
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.  
Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable 
des instructions de manipulation écrites.  
Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences 
des lois et réglementations locales.  
Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description 
des exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.  

Abréviations :  
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.  
IMDG : International Maritime Dangerous Goods.  
IATA : International Air Transport Association.  
OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.  
RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.  
WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).  
PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.  
vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.  
SVHC : Substance of Very High Concern. 
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ  
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830) 

 
RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA 

SOCIÉTÉ/L´ENTREPRISE 1.1. Identificateur de produit  
Nom du produit : LINGETTE CALENDULA  
Code du produit :  230380  

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées  
PRODUIT COSMETIQUE  

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité  
Raison Sociale : RONT PRODUCTION.  
Adresse : 24 RUE DE SALONIQUE ZI DU VAL D ARGENT 95100 ARGENTEUIL 
Téléphone : 01-39-80-12-12. Fax : 01-39-80-99-33.  
info@ront.com  
http://www.ront.com/  

1.4. Numéro d´appel d´urgence : +33 (0)1.45.42.59.59.  
Société/Organisme : INRS/ORFILA http://www.centres-antipoison.net. 

 
RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES 

DANGERS 2.1. Classification de la substance ou 
du mélange  
Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.  

Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.  
Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir les 
rubriques 3 et 8).  
Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible 
dans les conditions normales d'utilisation.  

2.2. Éléments d´étiquetage  
Le mélange est à usage cosmétique non rincé.  
Le mélange est utilisé sous forme de pulvérisation.  
L'étiquetage final du produit doit être adapté à la règlementation cosmétique.  

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.  
Conseils de prudence - Généraux 
: P102 

 
Tenir hors de portée des enfants.  

2.3. Autres dangers  
Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par l´Agence Européenne 
des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table  
Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement 
REACH (CE) n° 1907/2006. 

 
RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS  

3.2. Mélanges  
Aucune substance ne répond aux critères énoncés dans l'annexe II partie A du règlement REACH (CE) n° 1907/2006. 

 
RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS  

D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire appel à un médecin. 
NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

mailto:info@ront.com
http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table 
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4.1. Description des premiers secours  
En cas d'inhalation :  

Transporter le patient à l'air libre au repos  
En cas de contact avec les yeux :  

Rincer abondamment à l'eau. Si sensation d'irritation, prévenir un ophtalmologiste  
En cas de contact avec la peau :   

En cas d'irritation, rincer abondamment à l'eau. Consulter un dermatologue si la sensation persiste.  
En cas d'ingestion :  

Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.  
4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés  

Aucune donnée n'est disponible.  
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires  

Aucune donnée n'est disponible. 
 

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE  
Non inflammable.  

5.1. Moyens d´extinction  
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange  

Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire. L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques 
pour la santé.  
Ne pas respirer les fumées.  

5.3. Conseils aux pompiers  
Aucune donnée n'est disponible. 

 
RUBRIQUE 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 6.1. 

Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence  
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8.  
Les déversements peuvent rendre les surfaces glissantes  

Pour les secouristes  
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la rubrique 8).  

6.2. Précautions pour la protection de l´environnement  
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre 
de diatomées dans des fûts en vue de l'élimination des déchets.  
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.  

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage  
Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter l'utilisation de solvants.  

6.4. Référence à d´autres rubriques  
Aucune donnée n'est disponible. 

 
RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE  

Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.  
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger  

Se laver les mains après chaque utilisation.  
Ne pas mélanger avec d'autres produits chimiques.  

Prévention des incendies :  
Interdire l'accès aux personnes non autorisées.  

Equipements et procédures recommandés :  
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8.  
Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail. 
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Equipements et procédures interdits :  
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.  

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités  
Aucune donnée n'est disponible.  

Stockage  
Conserver hors de la portée des enfants.  

Emballage  
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.  

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  
Aucune donnée n'est disponible.  

 
RUBRIQUE 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE  

8.1. Paramètres de contrôle  
Aucune donnée n'est disponible.  

8.2. Contrôles de l´exposition  
Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle  

Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.  
Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.  
Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer une 
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.  

- Protection des yeux / du visage  
Eviter le contact avec les yeux.  
Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide.  
Avant toute manipulation, il est nécessaire de porter des lunettes de sécurité conformes à la norme NF EN166.  

- Protection des mains  
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.  

- Protection du corps  
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.  
Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées. 

 
RUBRIQUE 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES  

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  
Informations générales  

Etat Physique : Liquide Fluide.  
Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement  

pH : 5.00  0.5.  
Neutre.  

Point/intervalle d'ébullition : Non précisé.  
Intervalle de point d'éclair : PE > 100°C  
Pression de vapeur (50°C) : Inférieure à 110 kPa (1.10 bar).  
Densité : = 1  
Hydrosolubilité : Diluable.  
Viscosité : v < 7 mm2/s (40°C)  
Point/intervalle de fusion : Non précisé.  
Point/intervalle d'auto-inflammation : Non précisé.  
Point/intervalle de décomposition : Non précisé. 
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9.2. Autres informations  
Aucune donnée n'est disponible.  

  

RUBRIQUE 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ  
10.1. Réactivité  

Aucune donnée n'est disponible.  
10.2. Stabilité chimique   

Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7.  
10.3. Possibilité de réactions dangereuses  

Aucune donnée n'est disponible.  
10.4. Conditions à éviter  

Eviter : 
- le gel  

10.5. Matières incompatibles  
10.6. Produits de décomposition dangereux  

La décomposition thermique peut dégager/former :  
- monoxyde de carbone (CO)  
- dioxyde de carbone (CO2) 

 
RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques  
Aucune donnée n'est disponible.  

11.1.1. Substances  
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.  

11.1.2. Mélange  
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange. 

 
RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES  

12.1. Toxicité  
12.1.2. Mélanges  

Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.  
12.2. Persistance et dégradabilité  

Aucune donnée n'est disponible.  
12.3. Potentiel de bioaccumulation  

Aucune donnée n'est disponible.  
12.4. Mobilité dans le sol  

Aucune donnée n'est disponible.  
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB  

Aucune donnée n'est disponible.  
12.6. Autres effets néfastes  

Ne pas rejeter de produit dans le milieu naturel, dans les eaux residuaires ou superficielles. 
 

RUBRIQUE 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION  
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de 
la directive 2008/98/CE.  
REMETTRE A UN RECUPERATEUR AGREE. SE REFERER AUX ARRETES PREFECTORAUX EN VIGUEUR.  

13.1. Méthodes de traitement des déchets  
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau. 
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Déchets :  

La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer 
de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.  
Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise 
agréée. Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.  

Emballages souillés :  
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.  
Remettre à un éliminateur agréé. 

 
RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT  

Exempté du classement et de l'étiquetage Transport .  
14.1. Numéro ONU  

-  
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU  

-  
14.3. Classe(s) de danger pour le transport  

-  
14.4. Groupe d´emballage  

-  
14.5. Dangers pour l´environnement  

-  
14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur  

- 
 

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES  
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d´environnement  
- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 :  

Les réglementations suivantes ont été prises en compte :  
- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 2016/1179 (ATP 9)  

- Informations relatives à l'emballage :  
Aucune donnée n'est disponible.  

- Dispositions particulières :  
Aucune donnée n'est disponible.  

15.2. Évaluation de la sécurité chimique  
Aucune donnée n'est disponible. 

 
RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS  

Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité 
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.  
Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des 
instructions de manipulation écrites.  
Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des 
lois et réglementations locales.  
Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des 
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.  

Abréviations :  
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route. 
IMDG : International Maritime Dangerous Goods.  
IATA : International Air Transport Association. 
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OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.  
RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.  
WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).  
PBT : Persistante, bioaccumulable et toxique.  
vPvB : Très persistante et très bioaccumulable.  
SVHC : Substance of Very High Concern.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


















